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EEVVAARRIISSKK  
  

CCOONNSSEEIILL  EETT  AACCCCOOMMPPAAGGNNEEMMEENNTT  
EENN  MMAAIITTRRIISSEE  DDEESS  RRIISSQQUUEESS  PPRROOFFEESSSSIIOONNNNEELLSS  

  
  
  

www.evarisk.com 
 
 

7, Rue Emilien RONZAS 
30900 NIMES 

 
Tel 08 70 28 76 42 

(prix d'un appel local) 
 
 

Email contact@evarisk.com 
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LA SOCIÉTÉ EVARISK  
 
 
EVARISK est une société de conseil en réduction des risques professionnels sur le lieu de 

travail.  

 

Sise à Nîmes, la société a été créée à l'initiative de deux spécialistes de la prévention 

[ingénieurs de l'Ecole des Mines d'Alès - ancien responsable hygiène & sécurité et consultant en 

bureau d'étude]. 

 
 
1. NOTRE METIER 
 

La vocation première d'EVARISK est d'agir en amont de l'accident du travail, dans le cadre de 

la prévention et de la formation [des salariés et des membres de l'équipe dirigeante]. 

 

Néanmoins, dans le cadre de l'accompagnement de ses clients, EVARISK intervient 

également suite à des accidents du travail afin d'assister les sociétés tant dans les 

démarches que dans la recherche de solutions. 

 

EVARISK intervient par ailleurs pour l'Ecole des Mines d'Alès, le CREUFOP de Nîmes, 

l'ENSAM de Montpellier et le QUALIPOLE. 

 
 

2. NOS PRESTATIONS 
 

a. AUDIT 

Accompagnement à la réalisation de l'Evaluation des Risques Professionnels  

Audit d'une Evaluation des Risques Professionnels existante  
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b. FORMATIONS (NOUS SOMMES UN CENTRE DE FORMATION ENREGISTRE DDTEFP) 

 
 

�  Formation à l’évaluation des risques professionnels et à la rédaction du 

document unique dans le cadre du décret n°2001-1016 

�  Formation Plan de Prévention avec les entreprises extérieures 

�  Formation P.R.A.P. [Prévention des Risques liés à l'Activité Physique] 

�  Sensibilisation P.R.A.P. [Prévention des Risques liés à l'Activité Physique] 

�  Formation Risques Chimiques 

�  Sensibilisation au Risques Routier 

�  Prévention de la chute de hauteur [Sensibilisation Initiale]  

�  Formation Incendie de Base Maniement des Extincteurs  

�  Formation initiale Appareils Respiratoires Isolants [A.R.I.] 

�  Recyclage - Appareils Respiratoires Isolants [A.R.I.] 

�  Formation Responsables d'Evacuation 

�  Formation Equipiers de Première Intervention  

�  Formation Equipiers de Seconde Intervention 

�  Permis de Feu - Travaux par Points Chauds 

 
c. ACCOMPAGNEMENT 
 
Cette prestation, totalement personnalisable, permet à l'entreprise d'obtenir la présence 
d'un ingénieur conseil de façon régulière en cours d'année. Les journées 
d'accompagnement permettent : 
 

    - de faire le point sur le plan d'actions et d'amélioration  

    - d'évaluer la portée et les retombées des actions menées  

    - de fixer les priorités sur la période à venir  

    - de participer aux réunions sécurité [CHSCT]  

    - d'animer des groupes de travail  

    - d'apporter les informations techniques et réglementaires nécessaires  

    - de permettre le transfert des acquis d'expérience  

    - de rechercher sur le terrain des solutions pratiques  
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a -  Audit et accompagnement pour la conception du DOCUMENT UNIQUE 
 
LE DOCUMENT UNIQUE EST :  
·  un document répertoriant tous les risques encourus par les salariés sur leur lieu de travail 
·  il est unique c’est à dire qu’il est propre à l’entreprise et interne à celle-ci mais doit être tenu à 

disposition de l’inspection du travail et de la CRAM en cas de demande 
·  il doit être remis à jour au minimum tous les ans ou lors de toutes modifications au sein de 

l’entreprise 
 
En cas de contrôle, une amende de 1 500 euros pour absence de ce document voire 3 000 euros 
en cas de récidive (pour rappel, le code du travail prévoit déjà une amende de 450 Euros pour la non 
mise à disposition d’un document à l’inspection du travail). 
 
POURQUOI FAIRE LE DOCUMENT UNIQUE ? 
·  c’est OBLIGATOIRE 
·  détecter et prévenir a priori les accidents 
·  reconnaissance et réponses aux attentes des salariés [les informations remontent des salariés : 

les améliorations qui peuvent être mises en place sont donc des éléments pragmatiques établis 
selon leurs suggestions] 

·  l’opportunité de mettre en place les actions de sécurité jusque là mal perçues par les employés 
[ex. équipement de protection] 

·  intervention d’un tiers extérieur neutre 

Evarisk présente une analyse qui porte sur deux paramètres : La valeur du risque par ligne et la 
somme totale des risques pour un poste de travail.  

Cette hiérarchisation des risques nous permet de définir des priorités : 

 

Coefficient de risque 
Q_R 

Priorité 

256 à 1024 Risque Inacceptable 

128 à 255 Risque à traiter 

32 à 127 Risque à planifier 

1 à 31 Risque faible 

Somme totale des risques 

Quantification des risques 
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b - Formations 
 

Formation à l’évaluation des risques professionnels et à la rédaction du 

document unique dans le cadre du décret n°2001-1016  

Durée :  selon les besoins de l’entreprise  

Groupe : maximum 10 personnes 
 
 
Objectifs du stage  
Connaître et répondre aux exigences du décret n°2001-1016 du 5/11/2001 par l’acquisition d’une 
méthode d’évaluation des risques professionnels. 
 

Programme de la formation   
La réglementation : articles L 230-2, L 236-4, R 230-1 et R 263 du code du travail. 
Aperçu des enjeux juridiques et sanctions pénales. 
Le décret du 05/11/01 : aspects juridiques et réglementaires 
L'évaluation des risques : principes et méthodologie 

Présentation de la méthodologie EVARISK d’évaluation des risques 
L’identification des dangers, des situations dangereuses et des risques 
Notion d’unité de travail : quelle approche adopter ? 
Les critères à utiliser dans la notation des risques : gravité, probabilité etc. 
Hiérarchiser les risques 
Comment et quand associer les Délégués du Personnel et votre Médecin du Travail à 
votre évaluation ? 
Comment présenter les résultats de votre évaluation à vos salariés ? 
Comment présenter et rédiger le document unique ? 

  
Utiliser les résultats de l'évaluation des risques pour élaborer un programme de prévention 

Comment interpréter et utiliser l'évaluation des risques ? 
Comment construire et présenter le programme de prévention ? 
A quels risques faut-il s’« attaquer » ? 
Présentation de quelques actions correctives 

La gestion des mises à jour 
les obligations de mise à jour imposées par le décret 
procédure interne de mise à jour du document unique 

 
QCM [Questionnaire individuel d'évaluation de la formation]. 
 
Questions/réponses 

 
Intérêt du stage pour l’entreprise 

A l’issue du stage validé, le stagiaire devra être capable d’évaluer lui-même les risques 
professionnels présents au sein de son entreprise afin de rédiger le document unique exigé 
par le décret n°2001-1016. 
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Formation  plan de Prévention 

Durée :  une ½ journée  

Groupe : 5 à 10 personnes 

 
Objectif du stage 
Informer sur la notion de gestion des interventions d'entreprises extérieures. Distinguer : plan de 
prévention, coordination Hygiène/Sécurité et protocole de sécurité. Rédiger un plan de prévention 
simple.  
 
 
Programme de la formation 

Pourquoi régir les relations sécurité avec les prestataires extérieurs travaillant sur votre site  
Importance du risque de co-activité  
 
Les responsabilités de l’entreprise intervenante et de l’entreprise utilisatrice  
 
Textes réglementaires régissant le plan de prévention : étude du décret de 1992  
 
Le plan de prévention : objectif et portée juridique  
 
Spécificité d’un plan de prévention par rapport à la coordination SPS  
 
Comment intégrer le plan de prévention dans le document unique  
 
Présentation de plusieurs modèles de plans de prévention  
 
Rédaction du plan de prévention : exemple concret  
 
Communication du plan de prévention aux personnes concernées  
 
Un cas particulier du plan de prévention : le protocole de sécurité et le chargement-
déchargement  
 
QCM [Questionnaire individuel d'évaluation de la formation]. 

 
Questions/réponses 

 
Intérêt du stage pour l’entreprise  

A l’issue du stage validé, le stagiaire doit avoir pris conscience de l’importance de la mise en 
place d'un Plan de Prévention dans le cadre des relations entre entreprises prestataires et 
commanditaires. Il devra pouvoir assurer la mise en place des plans nécessaires. 
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Formation P.R.A.P. [Prévention des Risques liés à l'Activité Physique] 

Durée :  2 jours 

Groupe : maximum 10 personnes 

 
 
Objectif du stage 
Identifier les risques liés à la manipulation et au transport manuel de charges. 
Comprendre le fonctionnement du corps humain et maîtriser les règles de sécurité physique et 
d’économie d’effort. Analyse de situations concrètes et recherche de solutions. 
Cette formation apporte des notions d'ergonomie des postes de travail. 
 
Programme de la formation 

Etude de la mécanique humaine 
 
Notions d’anatomie, de physiologie et de pathologie [muscles et squelette, colonne vertébrale, 
disques intervertébraux : anatomie et fonctionnement] 
 
Les pathologies squelettiques, musculaires et ligamentaires et celles de la colonne vertébrale 
[lumbago, sciatique, hernie] 
 
Gestes et postures dangereux ou contraignants 
Aménagement des postes de travail 
Les principes de manutention manuelle 
Techniques gestuelles pour le transport de charge 
 
Sécurité physique et diminution de la fatigue - Les bons gestes et les bonnes postures selon les 
objets manipulés 
 
Les postes de travail : Debout - Assis – Assis - Debout 
 
Principes d'ergonomie 
 
Applications pratiques :  Exercices sur agrès standard 

Exercices sur les matériels de votre entreprise 
Réglementation 

 
QCM [Questionnaire individuel d'évaluation de la formation]. 
Questions/réponses 

 
Intérêt du stage pour l’entreprise 

A l’issue du stage validé, le stagiaire doit avoir pris conscience de l’importance des risques 
liés à l'activité physique et faire usage des techniques apprises ainsi que des matériels mis à 
sa disposition par l'entreprise. Il devra, en outre, être à même de faire des propositions 
concrètes d'amélioration. 

 
NB : Cette formation nécessite un téléviseur + magnétoscope pour diffuser les supports vidéo. 
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Sensibilisation P.R.A.P. 
[Prévention des Risques liés à l'Activité Physique] 

 
Durée :  1 jour 

Groupe : maximum 10 personnes 
 
 
Objectif du stage 
Reprise des principaux thèmes de la formation P.R.A.P. classique. 
 
Programme de la formation 
Regard sur les statistiques des accidents liés à l’activité physique du travailleur [nationales et de 
votre entreprise] 
Etude de la mécanique humaine 
 
Notions d’anatomie, de physiologie et de pathologie [muscles et squelette, colonne vertébrale, 
disques intervertébraux : anatomie et fonctionnement] 
 
Les pathologies squelettiques, musculaires et ligamentaires et celles de la colonne vertébrale 
[lumbago, sciatique, hernie] 
 
Gestes et postures dangereux ou contraignants 
Les principes de manutention manuelle 
Techniques gestuelles pour le transport de charge 
 
Sécurité physique et diminution de la fatigue - Les bons gestes et les bonnes postures selon les 
objets manipulés 
 
Applications pratiques : Exercices sur agrès standard 
Exercices sur les matériels de votre entreprise 

 
QCM [Questionnaire individuel d'évaluation de la formation]. 

 
Questions/réponses 

 
 

Intérêt du stage pour l’entreprise 
A l’issue du stage validé, le stagiaire doit avoir pris conscience de l’importance des risques 

liés à l'activité physique et faire usage des techniques apprises. 

Cette formation, permet à l'entreprise de mobiliser son personnel  sur durée plus courte que 

la formation P.R.A.P. classique tout en abordant les mêmes problématiques. 

 
NB : Cette formation nécessite de disposer d'un téléviseur + magnétoscope pour diffuser les 
supports vidéo. 
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Formation Risques Chimiques 

Durée :  une ½ journée  

Groupe : 5 à 10 personnes 
 
Objectif du stage 
Développer la capacité individuelle des salariés à comprendre les risques chimiques. 
 
Pré-requis 
Connaissance des produits chimiques utilisés dans l'entreprise. 
Une participation au document unique de l’organisme est souhaitée 
 
Programme de la formation 
Présentation de la politique sécurité de l’entreprise 

Présentation des résultats du document unique de l’entreprise  
 
Les différents types de risques dans l’entreprise en situation 
Rappel sur les notions de risque et de danger chimique 
Le risque contact, éclaboussure, ingestion, inhalation 
Le risque chimique (prise en masse, dégagement de vapeurs) 
Le risque incendie/explosion  
 
Les produits chimiques utilisés dans votre entreprise 
Présentation des technologies utilisées dans l’entreprise [cette partie pourra être effectuée 
par un responsable de l’entreprise] 
Produits pulvérulents 
Solvants 
Résines 
Cas particuliers [exemple : les solides inflammables] 
Les incompatibilités de produits et les règles de stockage 
 
La prévention des risques 
Aspect réglementaire [logos, phrases de risque, Fiches de Données de Sécurité] 
Présentation des règles internes [consignes de sécurité au poste, bonnes pratiques] 
Management des risques [audits des postes, veille réglementaire, formation]  
 
QCM [Questionnaire individuel d'évaluation de la formation]. 
 
Questions/réponses 
 
 

Intérêt du stage pour l’entreprise 
A l’issue du stage validé, le stagiaire devra avoir développé sa capacité à respecter les règles de 

prévention et mettre en pratique les connaissances acquises pour réduire les risques liés à 

l'utilisation des produits chimiques de son entreprise. 
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Sensibilisation au Risque Routier 

Durée :  1/2 journée  

Groupe : 5 à 10 personnes 

 
Objectif du stage 
Evaluer votre risque routier en trajet et mission, l'analyser pour améliorer les conditions de 
déplacements. 
Elaborer votre plan d’actions risque routier dans l’entreprise. 
 
 
Programme de la formation 

Un constat  
Un enjeu social pour la société 
Les 4 enjeux pour la société commanditaire  
 le premier des risques professionnels  
 le coût financier 
 le coût pénal 
 la formalisation des risques  
 
Représentation actuelle  
 Les freins au changement 
 De l'approche monocausale ...à la multicausalité 
 
Nos comportements routiers  
 Pourquoi ? 
 Sous évaluation du risque 
 La vigilance : L'avis du médecin 
 Comment agir ?  
 
Des outils pour intervenir…  
 Avant l'accident  
  une méthode  
  l'autodiagnostic 
 Après l'accident  
 
QCM [Questionnaire individuel d'évaluation de la formation]. 
 
Questions/réponses 
 
 

Intérêt du stage pour l’entreprise 
A l’issue du stage validé, le stagiaire doit comprendre la problématique du risque routier 

[gravité,  image, impact, …] et des moyens à sa disposition pour traiter celui-ci.
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Prévention de la chute de hauteur [Sensibilisation Initiale] 

Durée :  1/2 journée 

Groupe : 8 personnes 
 
 
 
 
 
Objectif du stage 
 
Permettre à toute personne confrontée à la chute de hauteur de moins de 3 mètres de prendre 

conscience de ce risque devenu "trop coutumier". 

 
 
Programme de la formation 
 
 

Présentation de différentes situations dangereuses pouvant conduire à des chutes de hauteur 

Importance de ce risque dans les entreprises 

Analyse de la réglementation concernant les chutes de hauteur et les protections 

Présentation des différentes protections collectives 

Choix de la protection à utiliser en fonction des conditions de travail 

Présentation des différentes protections individuelles 

Les différents composants d’un système d’arrêt des chutes 

Présentation et essai d’un système d’arrêt des chutes 

Visualisation d’une vidéo retraçant les points essentiels de la formation 

Questionnaire d'évaluation de la formation 
 
 
 
Intérêt du stage pour l’entreprise 

  
A l'issue du stage validé, le stagiaire doit avoir intégré les principes de prévention de la 

chute de hauteur de moins de 3 mètres. Le stagiaire devra être à même de maîtriser en 

sécurité les matériels mis à sa disposition par l'entreprise. 
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Formation Incendie de Base Maniement des Extincteurs  

Durée :  4 heures 

Groupe : 10 à 12 personnes 
 
 
Objectif du stage 
Connaître les phénomènes de naissance et de développement du feu. 

Connaître les règles de base de la prévention incendie et savoir choisir un moyen d'extinction 
approprié. 
 
Programme de la formation 

L'incendie 

 Moyens d'alerte 

 Naissance et évolution du feu 

 Les énergies d'activation 

 Le développement du feu 

 Les modes de propagation 

 Les classes de feu 

 Les agents extincteurs 

 
Extincteurs et moyen de 1er secours 

 Principes de fonctionnement 

 Principes d'utilisation 

 Feu de classe A – B – C 

 Feu de friteuse 

 
Extinction de feux réels 

 Feu de bois 

 Feu sur simulateur de flammes à gaz 

 Fuite de gaz enflammé sur bouteille 

 Friteuse enflammée 

 
Intérêt du stage pour l’entreprise 

A l'issue du stage validé, le stagiaire devra avoir compris que la plupart des incendies 

peuvent être stoppés dans les 20 premières secondes. 



 

 

EVARISK - 7, rue Emilien Ronzas - 30900 NIMES - Tél 08 70 28 76 42 / Fax 01 34 29 61 83 - mail contact@evarisk.com 
SIRET : 449 269 208 00012 

P. 13 / 26 

 

Formation initiale Appareils Respiratoires Isolants [A.R.I.]  

Durée :  8 heures 

Groupe : 8 personnes 

 
 
 
 
 
Objectif du stage 
 
Acquérir les connaissances de base et connaître les mesures de sécurités liées au port de l'ARI. 
 
 
 
Programme de la formation 
 

Structure et organisation du programme de protection respiratoire de l'établissement 

Composition et effets des substances dangereuses 

Conséquence d'une carence d'oxygène sur l'organisme 

Aspect physiologiques et psychologiques du porteur 

Durée d'utilisation, autonomie 

Remplacement des bouteilles 

Mesures de sécurité 

Condition de port de l'ARI 

Mise en place des appareils et des tenues de protection si nécessaire 

Habillage et déshabillage 

Comportement lors du port de l'appareil en utilisation réelle 

 
 
Intérêt du stage pour l’entreprise 
 

A l'issus du stage validé, le stagiaire devra être à même de faire la reconnaissance en 

binôme d'un local enfumé. 
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Recyclage - Appareils Respiratoires Isolants [A.R.I.] 

Durée :  2 heures 

Groupe : 8 personnes  

 
 
 
 
 
 
 
Objectif du stage 
 
Revoir les mesures de sécurité liées au port de l'ARI. 
 

Programme de la formation 
 
Durée d'utilisation, autonomie 
Remplacement des bouteilles 
Mesures de sécurité 
Condition de port de l'ARI 
Mise en place des appareils et des tenues de protection si nécessaire 
Comportement lors du port de l'appareil en utilisation réelle 

 

Intérêt du stage pour l’entreprise 
 

A l'issue du stage validé, le stagiaire aura entretenu ses compétences et restera 
opérationnel.
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Formation Responsables d'Evacuation 

Durée : 2 heures 

Groupe : 10 à 12 personnes 

 
 
 
 
 
 
Objectif du stage 
 
Savoir organiser l'évacuation d'un bâtiment en toute sécurité. 

Connaître les dangers liés aux fumées d'incendie. 

 
 
Programme de la formation 
 
Exemples concrets 

Les objectifs de l'évacuation 

Les paramètres pour réussir 

Les moyens à disposition 

L'organisation 

Les personnes handicapées 

Les guides et serres-files 

Le regroupement et le recensement 

Si vous êtes surpris par la fumée 

 
 
 

Intérêt du stage pour l’entreprise 
 

A l'issue du stage validé, le stagiaire pour participer activement à la mise en sécurité du personnel en 

cas de sinistre. 
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Formation Equipiers de Première Intervention 

Durée :  1 journée 

Groupe : 8 personnes 
 
 
 
Objectif du stage 
 
Savoir donner l'alerte, organiser l'évacuation des lieux, utiliser individuellement les moyens de 

premier secours. 

Savoir accueilli les équipiers de seconde intervention ou les secours spécialisés. 

 
 
Programme de la formation 
 
L'organisation opérationnelle de l'établissement 

Généralités sur l'incendie : naissance, développement, propagation 

Les classes de feu 

Les agents extincteurs 

Les extincteurs et les moyens de première intervention 

Les moyens d'alerte 

Les fumées d'incendie 

L'évacuation 

L'électricité 

La sécurité des personnels 

L'accueil des secours extérieurs 

Exercices pratiques 

 
 

Intérêt du stage pour l’entreprise 
 
 

A l'issue du stage validé, l'entreprise pourra disposer à tout moment de personnels compétents, à 

même d'optimiser dans l'urgence les premières actions de lutte contre les sinistres. 
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Formation Equipiers de Seconde Intervention 

Durée :  3 journées 

Groupe : 8 à 10 personnes 

 
 
 
Objectif du stage 
 
Savoir détecter et réduire les risques d'incendie. 

Etre capable d'effectuer en équipe un sauvetage en milieu enfumé et utiliser les moyens de lutte 

disponibles dans l'entreprise. 

 
 
Programme de la formation 
 

Révision des connaissances première intervention 

Organisation de l'équipe de deuxième intervention 

Les consignes et plans d'évacuation 

Prévention et protection incendie 

La marche générale des opérations 

La sécurité des équipiers, le rôle de chaque équipier 

Les secours aux blessés 

Les messages de renseignement. Le POI et le PUI 

Les matériels de sauvetage (lot de sauvetage, ARI) 

Les systèmes de sécurité incendie 

Les systèmes d'extinction automatique à eau ou gaz 

Les détecteurs de gaz 

Exercices pratiques 

 
 

Intérêt du stage pour l’entreprise 
 

A l'issue du stage validé, l'entreprise disposera d'une équipe apte à intervenir efficacement 

dans l'attente des secours spécialisés.  
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Permis de Feu - Travaux par Points Chauds  

Durée :  4 heures 

Groupe :  10 à 12 personnes 

 

 

 

 

 

 

 
Objectif du stage 
 
Connaître les dangers liés aux travaux par points chauds. 

Connaître les protections à prendre. 

Savoir rédiger un permis feu. 

 
 

Programme de la formation 
 

But du permis de feu 

Exemples de jurisprudence 

Recensement des risques liés aux travaux par points chauds 

Mesures à prendre, avant, pendant et après les travaux 

Mesures de sécurité spécifiques 

Comment rédiger un permis feu 

Circuit administratif, validité 

Mise en situation sur chantier école. 

 
 
Intérêt du stage pour l’entreprise 

 
A l'issue du stage validé, le stagiaire aura pris conscience du risque que représente le travail 

par points chauds et sera à même de prendre les protections adéquates. 
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Montage/démontage d’échafaudages fixes/débutants 

Durée :  2 jours 

Groupe : 8 personnes 

 

 

 

 

 

 

Objectifs de la formation : 

�
·  Connaître les règles générales de sécurité lors de montage d’échafaudages fixes 
·  Connaître les règles de montage :structure, résistance, cahier des charges 
·  Maîtriser les techniques de montage en sécurité de l’échafaudage et du monteur 
·  Acquérir les différentes techniques de vérification et entretien de son matériel 

 
Durée : 

�
·  2 jours / 8 personnes 

�
Programme de la formation : 

�

THEORIE EN SALLE (0.5 jour) : Sensibilisation et Apprentissage 

 
·  Présentation du groupe, déroulement du stage et modalités pratiques 
·  Questionnaire pratique et théorique :évaluation des connaissances et acquis 
·  Les obligations, droits et devoirs de chacun 
·  Statistiques d’accidents 
·  La R 408 de la CNAMTS 
·  La responsabilité lors de la mise en œuvre ou de l’utilisation d’échafaudages 
·  La réglementation sur le travail en hauteur 
·  Identification des différents composants d’un échafaudage 
·  Préparation en amont :matériel, organisation du chantier, formalités, environnement, balisage 
·  Règles de montage de la structure : balisage, pied, niveau, accès, contreventements, 

amarrage etc. 
·  Le montage : lire un plan de montage, définir l’implantation, les appuis, le vent etc. 
·  Calculs de répartition des charges au sol 
·  Le montage : de la structure, niveau, accès, plancher, amarrage… 
·  La sécurité du monteur :utilisation du harnais et accroche (facteur de chute, pendulaire) 
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·  Mise en œuvre des protections collectives et des EPI 
·  Validation théorique des acquis 

 

PRATIQUE SUR SITE (1,5 jour) : Entraînement 

 
·  Présentation de l’échafaudage :différents éléments de la structure 
·  Savoir nommer et reconnaître les différents éléments de l’échafaudage 
·  Exercice d’identification des éléments 
·  Savoir mettre au rebut une pièce non conforme et dire pourquoi 
·  Savoir baliser le chantier, reconnaissance de l’environnement 
·  Utilisation des éléments, caractéristiques techniques et résistance 
·  Principe de montage et règles de sécurité 
·  Sécurité du monteur : le harnais, utilisation lors du montage (cette phase sera 

particulièrement développée étant donné que les stagiaires sont débutants) 
·  Début du montage : phases vues en théorie 
·  Préparation du matériel 
·  Vérification du bon état des éléments de l’échafaudage : rebut et contrôle visuel 
·  Les différents dispositifs pour la stabilité 
·  Préparation du terrain 
·  Montage de la structure en sécurité 
·  Signalisation du chantier 
·  Apprentissage des gestes techniques 
·  Utilisation des outils lors du montage 
·  Le stockage d’un échafaudage fixe et sa vérification 
·  Vérification des EPI et mise au rebut 
·  Démontage de l’échafaudage fixe en toute sécurité 
·  Validation du formateur et test des acquis techniques 

 
Moyens pédagogiques : 

�
·  Support de formation remis à chaque participant en fin de formation 
·  Echanges en groupe 
·  Formation réalisée avec votre matériel (vidéoprojecteur) 
·  Petits groupes (8 participants maximum) 

�
Personnes concernées : 

�
·  Personnel débutant monteur d’échafaudages désirant maîtriser le montage d’un type 

d’échafaudage fixe ( - de 24 mètres), dans les règles de l’art, et n’ayant aucune expérience 
dans ce domaine. 

�
Validation des compétences 

�
·  Stagiaires validés par un visa d’aptitude (attestation de formation) 
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·  Pré-requis : comprendre le français et être apte médicalement 

�
Matériel nécessaire 

 
·  Tenue de travail, chaussures de sécurité, casque et gants pour chaque stagiaire 
·  4 mailles d’échafaudage mises à disposition 
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Montage/démontage d’échafaudages fixes/expérimentés 

Durée : 1 jour 

Groupe : 8 personnes 

 
Objectifs de la formation : 

�
·  Connaître les règles générales de sécurité lors de montage d’échafaudages fixes 
·  Connaître les règles de montage :structure, résistance, cahier des charges 
·  Maîtriser les techniques de montage en sécurité de l’échafaudage et du monteur 
·  Acquérir les différentes techniques de vérification et entretien de son matériel 

�
Durée : 

�
·  � � � � � � � � � 	 � 
 � � � � 
 
 � � �

�
Programme de la formation : 

 

THEORIE EN SALLE (0.5 jour) : Sensibilisation et Apprentissage 

 
·  Présentation du groupe, déroulement du stage et modalités pratiques 
·  Questionnaire pratique et théorique :évaluation des connaissances et acquis 
·  Les obligations, droits et devoirs de chacun 
·  Statistiques d’accidents 
·  La responsabilité lors de la mise en œuvre ou de l’utilisation d’échafaudages 
·  La réglementation sur le travail en hauteur 
·  Identification des différents composants d’un échafaudage 
·  Préparation en amont :matériel, organisation du chantier, formalités, environnement, balisage 
·  Règles de montage de la structure : balisage, pied, niveau, accès, contreventements, 

amarrage etc. 
·  Le montage : lire un plan de montage, définir l’implantation, les appuis, le vent etc. 
·  Calculs de répartition des charges au sol 
·  Le montage : de la structure, niveau, accès, plancher, amarrage… 
·  La sécurité du monteur :utilisation du harnais et accroche (facteur de chute, pendulaire) 
·  Mise en œuvre des protections collectives et des EPI 
·  Validation théorique des acquis 

 

PRATIQUE SUR SITE (0,5 jour) : Entraînement 

 
·  Présentation de l’échafaudage :différents éléments de la structure 
·  Utilisation des éléments, caractéristiques techniques et résistance 
·  Principe de montage et règles de sécurité 
·  Sécurité du monteur : le harnais, utilisation lors du montage 
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·  Début du montage : phases vues en théorie 
·  Préparation du matériel 
·  Vérification du bon état des éléments de l’échafaudage : rebut et contrôle visuel 
·  Les différents dispositifs pour la stabilité 
·  Préparation du terrain 
·  Montage de la structure en sécurité 
·  Signalisation du chantier 
·  Apprentissage des gestes techniques 
·  Utilisation des outils lors du montage 
·  Principes de stockage et vérification de l’échafaudage et des EPI 
·  Démontage de l’échafaudage en toute sécurité 
·  Validation du formateur et test des acquis techniques 

 
Moyens pédagogiques : 

 
·  Support de formation remis à chaque participant en fin de formation 
·  Echanges en groupe 
·  Formation réalisée avec votre matériel 
·  Petits groupes (8 participants maximum) 

 
Personnes concernées : 

 
·  Personnel monteur d’échafaudages désirant maîtriser le montage d’un type d’échafaudage 

fixe ( - de 30 mètres), dans les règles de l’art, et ayant déjà une expérience dans ce domaine. 

 
Validation des compétences 

 
·  Stagiaires validés par un visa d’aptitude (attestation de formation) 

 
Matériel nécessaire 

 
·  Tenue de travail, chaussures de sécurité, casque et gants pour chaque stagiaire 
·  4 mailles d’échafaudage mises à disposition 
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Chutes de hauteur et règles de prévention en serres 

Durée : 1 jour 

Groupe : 8 personnes 

 
 

Objectifs de la formation : 

�
·  Connaître les règles générales de sécurité lors des travaux sous serre 
·  Connaître les différents modèles de serres : notions de résistance, d’efforts dans la structure 
·  Evoluer et travailler en toute sécurité sur une serre 
·  Savoir choisir et vérifier son matériel et ses EPI 

 
Durée : 

 
·  1 jour / 8 personnes 

 
Programme de la formation : 

 

·  Partie théorique : 

o Réglementation sur le travail en hauteur 

o Les règles de sécurité 

o Importance du risque de chute de hauteur en France 

o Statistiques d’accidents dans l’agriculture 

o Présentation des EPI : le harnais, la longe,  

o Choisir son point d’ancrage 

o Travail sur escabeaux et échelles : règles de sécurité et points à contrôler 

 

·  Partie pratique : 

o Observation des méthodes utilisées actuellement 

o Correction des méthodes de travail 

o Présentation de matériels préventifs 

o Entretien de son matériel 

o Entretien et mise au rebut des EPI 
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Moyens pédagogiques : 

�
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 � � � � � � � � � � � � � � 
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c -  Quelques références & secteurs d'activités 

 

 

 INDUSTRIE 
Groupe COMECA – FEI – Atelier de la Vallée de l'Hérault 
– VFP – Delta Protection [Groupe Bacou Dalloz]- 
VITEMBAL – SOFT -  

 

 
 AUTOMOBILE – TRANSPORTS 

Garage Besnard – Garage Meunier – Cévennes 
Distribution Automobile – Transports Gardois 

 AGRO-ALIMENTAIRE 
Cave coopérative de St-Théodorit 
Cave de la Roque 
Mas La Chevalière 

 

 
 BATIMENT – PLOMBERIE – ELECTRICITE 

Entreprise Orlandini – CTV – EIB – Midi 
Chauffage 
Point Mat 

 FILIERE BOIS 
Groupement Adefibois 

 

 
 ASSOCIATIONS – SECTEUR PUBLIC 

Association des Paralysés de France 
SIVOM de Pertuis 

DGCCRF 34 

 AUDIO-VISUEL 
IVS [écrans plasma, murals d'images, boîtes à 
images,…] 
Cours Florent 

 

 
 SERVICES 

Alès Myriapolis – Cabinets comptables AFE 
Sarl 2AEF [cabinet comptable, commissariat aux 

comptes] 
 
AGRICULTURE 

INRA Avignon 
INRA Alénya 
INRA Valence 

 

 BTP 
Santerne Camargue 

 


